
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

INSCRIPTION SCOLAIRE ANNÉE 2025 – 2026 
 

 
Service Enfance et Vie Scolaire  
Tel : 04.76.70.53.79 Ecole de Secteur : 
 
 

ENFANT 

Nom : Prénom : 

Né(e) le |__|__|__|__|__|__|__|__| à Sexe : F  M  



Ecole fréquentée (si déjà scolarisé(e)) : Classe à la rentrée : 

 

 

Représentant 

légal 1   

(adresse de la 

résidence de 

l’enfant 

 

 

 

 

Représentant 

légal 2 

 

Nom : Prénom : 

Adresse :  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 

 

Code postal :|__|__|__|__|__| Ville : 

Profession :  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 

Courriel :  ............................................................................................................. @  ..........................................................  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nom : Prénom : 

Adresse : (si différent)  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 

 

Code postal :|__|__|__|__|__| Ville : 

Profession :  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 

Courriel :  ........................................................................................................... @ ............................................................  

 

  Mariés  Union libre  Pacsés  Séparés  Divorcés Veuf(ve)  Célibataire 

 
Autorise l’envoi de sms sur les numéros ci-dessus en cas de force majeur   Oui  Non  
 

Autorise la commune de Seyssinet-Pariset à utiliser l’image de mon enfant sur ses supports de communication    Oui  Non  

 

 

Fait à SEYSSINET-PARISET le : 

Signature(s) : Père : Mère : 
 

 

 

JUSTIFICATIFS A JOINDRE IMPERATIVEMENT : 

• Copie complète du livret de famille, (parents et enfants) 
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois : quittance de loyer, EDF, téléphone. 
• Si divorce ou séparation : jugement attestant de l’autorité parentale et de la 

résidence de l’enfant ou signature des deux parents. 

 

 

« Nous vous garantissons que vos données personnelles sont exclusivement utilisées par nous-mêmes, qu'elles ne seront pas transmises et 
traitées confidentiellement en accord avec les dispositions légales en vigueur.» 

 


